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RWANDA 

Population :  

11 400 000 

Densité :  

432 h / km2 

BURUNDI 

Population :  

10 250 000 

Densité :  

368 h / km2 

 

 

 

 

 

 

 

ETHIOPIE 

Population :  

 88 013 491 

Densité : 

 78 h / km² 

REPUBLIQUE 

DEMOCRATIQUE 

DU CONGO 

Population : 

71 720 000 . 

Densité : 

29 h / km2 

 

 

 

 

 

 

 

FRANCE 

Population : 

 65 000 000 

Densité :  

97 h / km2 



Cette région est l'une des régions les 

plus fortement peuplées du monde 

avec une population estimée de 150 

millions d'habitants. 

 

 

En raison de son ancienne activité 

volcanique, cette partie de l'Afrique est 

aussi l'une des régions les plus fertiles. 



Une région aux  mille collines 



Terres cultivables 
Burundi : 36% / Rwanda : 46 % 

(France : 33 %) 



90% de la population 

active est agricole 
(France : 4 %) 

Dans les grands Lacs les 

travaux agricoles sont assurés 

à 80%  par des femmes 



Presque la MOITIÉ  

de la population a 

- DE 15 ANS 
(France : 19 %) 



77% de la population est alphabétisée  

(Les filles ont moins accès à l’école que les garçons) 



•Hutu et Tutsi : 40 ans d'affrontements dans l'Afrique des 

Grands Lacs, qui culminent en 1994 avec le génocide 

rwandais. Toute la région s'embrase dans les années 96-97 

 

•Des millions de réfugiés ont quitté leurs pays. 

 

•En 2003, un espoir de paix se fait jour, discrètement 

soutenu par la communauté internationale. 

 

 

•Comme les grands lacs dans les années 90, la corne de 

l’Afrique est actuellement une région politiquement très 

instable ou se mêlent crises humanitaires et crises 

géopolitiques. 

 

de la guerre …à la paix 



• Sous représentation dans tous les espaces de décision  

• Violences et discriminations induites par les stéréotypes 

• Féminisation croissante de la pauvreté 

 
Constructions sociales et historiques d’identités sexuées  
=> inégalités structurelles.  
 
Chaque société et chaque culture, modèlent des rôles 
sociaux pour les femmes et les hommes en termes de 
statut, de droits, d’activités et de responsabilités.  
 
Les rapports sociaux de sexe sont déterminants dans les 
processus sociaux.  

Evolution des rapports Homme - Femme  

pour plus d’égalité  



PARTENAIRE au 

BURUNDI 



Capitale : BUJUMBURA 

(500 000 habitants) 

BURUNDI 

GITEGA 

BURURI 



• La saturation économico-démographique, accrue 

par le retour des réfugiés, entraîne de nombreux 

conflits fonciers et ne permet pas d’intégrer une 

jeunesse qui devient alors le vivier des groupes 

armés et sujette aux manipulations politiciennes.  

 

• Le Burundi fait face depuis plusieurs années à 

de forts déficits de production agricole et subit de 

plein fouet la crise alimentaire mondiale. 

 

• Dans cette société traumatisée, les femmes 

burundaises notamment continuent de subir des 

violences, souvent à caractère sexuel. 



Les femmes et les jeunes filles africaines subissent  

toujours une discrimination généralisée sur des 

 questions aussi vitales que  :  
• l’accès à la terre,  

• à un emploi, 

• aux systèmes de santé et d’éducation 

• l’intégrité physique et morale 



 Lutte pour le droit d’accès des 
femmes  à la terre 

•La femme n’a pas le 

droit d’hériter de la terre 

•Les veuves ne peuvent 

pas récupérer les terres 

•Beaucoup de conflits 

autour du partage des 

terres au regard du 

nombre de parcelles 

disponibles 

•Accord travaille au 

niveau du droit pour faire 

évoluer le code foncier 



Lutte contre les violences faites aux femmes 

« La femme 

africaine paie 

un lourd tribut à 

la guerre.  

Les conflits 

armés, les 

migrations 

forcées 

entraînent une 

augmentation 

importante des 

violences 

sexuelles » 



 

Les activités d’ACORD au Burundi: 

- audit judiciaire en matière de violences sexuelles ;  

- plaidoyer pour une législation spécifique dans le code pénal pour 

la répression des violences sexuelles ;  

- plaidoyer pour la mise en place d’un fonds de réparation en 

faveur des victimes de violences sexuelles pendant la guerre ;  

- projet de réhabilitation pour les victimes de violences sexuelles ;  

- lobbying auprès de la CIRGL pour l’adoption d’un protocole sur 

la problématique des violences faites aux femmes ;  

- recherche pour des statistiques sur les auteurs de Violence 

sexuelles.  



Campagne  

« Nous pouvons » 

contre les violences 

faites aux femmes 



Au FSM – Dakar 2011 

Séminaire sur les violences 

faites aux femmes 



200 000 malades 

du SIDA : 75% 

des séro-positifs  

de 14-25 ans 

sont des femmes 

en partie dus aux 

viols 

Favoriser l’accès aux soins 



« Léoncie et ses compagnes d’infortune vont sur les collines pour 
sensibiliser les femmes sur leurs droits mais aussi les hommes sur 
leurs responsabilités (…) assistées d’hommes qui ont rejoint leur 

cause, elles tentent de susciter une prise de conscience » 

Rita qui rit de 

fierté et de joie, 

devant nos mines 

ébahies, 

lorsqu’elle nous 

annonce qu’elle 

est désormais 

mécanicienne, 

après une 

formation 

financée par 

ACORD 

 

Appui à la réinsertion économique 



PARTENAIRE au  

CONGO (Nord Kivu) 

UWAKI Union des femmes paysannes du Nord Kivu :  
favoriser l’autonomie économique des femmes 



REPUBLIQUE DEMOCRATIQUE DU CONGO 

Capitale KINSHASA : 

10 076 099 hab 



Violences sexuelles  

• Violences massives envers les civils, 

incluant femmes et enfants.  

• Usage du viol comme tactique de guerre.  

• Conséquences :  

– physiques ;  

– psychologiques ;  

– préjudices moraux : souvent exclues de leur 

famille comme de leur communauté.  



Une situation dénoncée… 

• Mobilisation des mouvements de femmes, 

des ONG internationales,… 

 

• Résolutions 1325 et 1820 votées par le 

Conseil de Sécurité de l’ONU :  
éliminer toutes les formes de violence à l’égard 

des femmes et des filles notamment en mettant 

fin à l’impunité et en assurant la protection des 

civils, en particulier des femmes et des filles, 

pendant et après les conflits armés (al1) 



… mais qui perdure 

Pourquoi?  
• L’impunité du fait d’un manque de volonté politique  

• Une armée indisciplinée composée de groupes 
hétéroclites (intégration d’anciens rebelles) 

• Sous représentation des femmes dans les processus 
de décision et notamment dans les processus de 
résolution des conflits 

• Les préjugés ainsi que les traditions  

• L’ignorance des droits de la femme par la femme elle-
même 

• La pauvreté et la forte dépendance économique (non 
accès aux ressources et aux facteurs de production).  



Cette fédération a pour mission de 

travailler à la reconnaissance du 

statut socio-économique et 

politique de la femme congolaise.  

UWAKI 



Extrait d’un témoignage d’un de nos partenaires congolais :  
 

« La question d’accès aux ressources naturelles pour la 

femme reste une préoccupation [pour] plusieurs raisons (…): 

 

• les fâcheuses tendances traditionnelles qui estiment 

qu’accorder par exemple la terre à la femme revient à 

soustraire cette terre au patrimoine familial…  

 

• [le besoin de] lois plus justes et positivement 

discriminatoires en faveur de la femme.  

 

• Il faudra aussi travailler sur le cadre socio culturel afin de 

convaincre les populations à intégrer les préoccupations 

du genre dans la gestion, le contrôle et l’accès à la terre, à 

la forêt et à d’autres ressources en faveur aussi de  la 

femme. » 



Faire évoluer la loi 



Culture avec des 

bêtes attelées 

Pépinières pour 

reforestation 

Culture de champignons 

UWAKI  
vise : 

 

l'amélioration des 

revenus et la 

professionnalisation 

des productrices par  

la promotion de 

filières agro-

pastorales et des 

mutuelles de 

solidarité.  



PARTENAIRE en 

ETHIOPIE 

Osra 
Association pour  

l'autosubsistance  

des Oromos 



ETHIOPIE 

Capitale ADDIS ABEBA: 

4 585 129 hab 

Région 

OROMIA 



 Promotion de 
l’équité 
Homme – 
Femme et lutte 
contre les 
pratiques 
traditionnelles 
néfastes 

« Un grand nombre d’actes de violence,  

notamment de sévices et de mutilations sexuels » 



 Développer une prise de 

conscience sur les effets 

négatifs des pratiques 

traditionnelles (excision, 

mariages précoces et 

forcés, pratiques de 

veuvage) 

 Permettre aux femmes 

de revendiquer et de 

protéger leurs droits et 

un accès équitable aux 

ressources  



Cérémonie pour  

réviser la loi  

coutumière  

Faire évoluer la loi 

coutumière au regard 

du droit national 





En conclusion…  

• Des femmes victimes…  
– Traditions culturelles et sociales encore prégnantes  
– Processus d’exclusion et de paupérisation 
– Violences sexuelles 
 

• Mais des femmes actrices !  
– dernier rempart des familles avant la misère, 

l’exclusion ou la mort.  
– Au premier plan des luttes des sociétés civiles 



des femmes debout ! 



Le CCFD a besoin de vos dons 

pour faire vivre nos partenaires 


